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Réunion plénière du 27 août 2019 

 

 
 

Membres présents : MM. Aurélien GRIZON, Jean-Christophe BRUNET, Georges CASCARINO, Éric 
CRÉMADES, Laurent HURST, Jean-Christophe LAMONTAGNE, Nicolas MILLET, Patrick MOREAU, 
Jean-Michel PRECART Claude SONALLY. 

 
Membres : MM. Gérard DOYEN, Gilles LORGEOUX, Johny MENANTEAU, Anthony MICHEAU, Joël 
GAY, Jamel KOUROGHLI, Séverin RAGER (CTRA), Christian VALDEC. 
 

 

 

 
Début de réunion : 19h. 
 

 

1.  Approbation du procès-verbal n°18 plénière du 11 juin 2019 
 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité des membres présents.   
 

2.  Point sur le renouvellement des dossiers arbitres. 
 
 98 arbitres sont désignables à ce jour, répartis de la façon suivante : 

- 1 arbitre fédéral 
- 20 arbitres régionaux 
- 77 arbitres départementaux.  

 
33 arbitres réengagés mais non désignables (dossier incomplet, aptitude médicale). 
 
32 arbitres non réengagés. 
 
Les arbitres qui n’ont pas renouvelé au 27 août sont les suivants : Mmes BLET Amélie, MASSON 
Chloé, MERCIER Edwige, THOULON Nina. MM.BALHOUS Mohamed, CELLA KELLER  Guillaume, 
CHASTAGNET Jeff, CHÉREAU Rémy, DESSED Matthieu, DHOUET Christophe, DIEUMEGARD 
Jérémy, DROINEAU Julien, DUC Henry, FERREIRA DA SILVA César, GOMEZ Lenny, HUGOO 
Matthieu, LUBIS Joé, MAZZONI Théo, OLIVIER Guillaume, OSTENG Frédéric, PERROCHON 
Mehdi, ROBINEAU Tanguy, RODDE William, ROUILLÉ Matthieu, SARDA Thierry, SIHOU Corentin, 
SMAILI Abdiraouf, SOUKOUNMA Alioune, TESSIER Fabien, TORCHON Jérémy, Antony YOU, 
ZAER Hicham. 
Ces arbitres ainsi que leur club d’appartenance, ont reçu une notification pour connaître leurs 
intentions (arrêt, demande d’année sabbatique ou réengagement). 
Le secrétariat du district s’est chargé de ces courriels via le service de notification de la fédération 
« NOTIFOOT ». 
 

3.  Proposition fonctionnement et mise en place CDA. 

 

Jean-Christophe BRUNET demande à ce que Denis POTY qui remplace Gérard DOYEN aux 

désignations, intègre le bureau en lieu et place de ce dernier. Gérard, absent excusé aujourd’hui, a 

donné son accord de principe après s’être entretenu avec notre président.  Gérard DOYEN pourra à 

nouveau faire des observations. Il avait cessé cette activité en raison de son poste de désignateur. 

Aucune autre modification pour les autres membres, chacun poursuit sa mission qui lui a été confiée. 
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4. Réajustement classement fin de saison (arrêt (s), renouvellement (s), arrivée…) 

 

Comme indiqué dans le procès-verbal du bureau du 20 août 2019, les réajustements éventuels des 

classements de fin de saison en fonction des arrêts ou du non-renouvellement des arbitres seront  

effectués après le 31 aout 2019 date butoir du statut de l’arbitrage. Les arbitres qui pourront être 

promus, en seront avisés via « NOTIFOOT ». Leur promotion sera validée par le comité directeur.   

 

Situation de M. Laurent LETOURNEUR : après lecture de ses différents courriels, les membres de la 

commission regrettent de ne pas pouvoir accéder à sa demande telle qu’elle est stipulée. Ils ont le 

devoir de faire respecter les dispositions prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 30, 33 et 

les annexes 4 et 5 du règlement intérieur de la commission départementale d’arbitrage. Notre 

président lui fera part de cette décision collégiale. 

 

 

5. Précisions sur les rendez-vous 2019-2020 (lieux et fonctionnement). 

 

La réunion obligatoire de début de saison aura lieu à la salle des fêtes d’ÉCOYEUX de 8h30 à 12h le 

samedi 7 septembre 2019. Les temps de passage des intervenants ont été définis. 

 

Les tests physiques du dimanche 29 septembres se dérouleront de 9h à 11heures sur les terrains 

suivants :  

- Secteur nord : ST XANDRE. 

- Secteur centre : ST GEORGES DES COTEAUX. 

- Secteur sud : JARNAC CHAMPAGNE. 

 

La séance de rattrapage de ces tests aura lieu le dimanche 17 novembre de 9h à 11 heures sur le site 

de ST GEORGES DES COTEAUX.  

 

Les lieux pour les préparations théoriques décentralisées seront déterminés très prochainement.    

  

 

6. Courriers. 

 

Courriel de M. Luc LE ROY du 27 août 2019 : pris connaissance. Arrêt de l’arbitrage. Les membres 

de la commission le remercient pour les services rendus. 

 

Courriel de l’US ST GENIS DE SAINTONGE du 26 août 2019 : pris connaissance. Annonce de non 

réengagement de M. Medhi PEROCHON. Nous attendons le courriel de l’intéressé. 

 

Courriel de M. Rachid SEMAANI du 27 août 2019 : pris connaissance. Arrêt de l’arbitrage. Les 

membres de la commission le remercient pour les services rendus. 

 

Courriel de M. Jeremy ÉTOURNAUD du 26 août 2019 : pris connaissance. Arrêt de l’arbitrage. Les 

membres de la commission le remercient pour les services rendus. 

 

Courriels des 8 et 22 août 2019 de M. Bojan CIMBAL : pris connaissance. Arrêt de l’arbitrage. Les 

membres de la commission le remercient pour les services rendus. 
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7. Questions diverses. 

 

Notre président Aurélien GRIZON souhaite la bienvenue à MM. Charlie FILLON (district 70), Richard 

CASADEBAIG  (district 86), Maxime LAFON (district 31) et Abou THIAM (district 19) qui viennent de 

rejoindre notre département. Il salue Mme Esthelle BRIN.  MM. Patrick WYART, Alexandre  GAUDRY 

et Nicolas NEBOUT qui rejoignent respectivement la ligue des Pays de la Loire, le district de la 

Vendée, le district d’Alsace et le district de la Gironde. 

 

 

Laurent HURST nous fait part comme la saison passée que la CDA sera présente à la rentrée du foot 

féminin. 

 

Il souhaite que des observations aient lieu pour les jeunes filles. 

 

Éric CRÉMADES que lors de la réunion de début de saison, le mode opératoire du contrôle d’identité 

à l’aide de la tablette soit rappelé. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 

 

 

Aurélien GRIZON Jean Christophe B RUNET 

 

Le président de la CDA Le secrétaire de la CDA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


